
Get Your Money

BLEED

File Your Tax Return
Even if you don’t have income to report or haven’t 
filed for a few years, filing a tax return is the smart 
thing to do. Ontario has new benefits for seniors – but 
you need to file your tax return to get them:

•	 Up to $1,025 a year for seniors from the Ontario 
Energy and Property Tax Credit.

•	 Up to $500 per household from the Ontario 
Senior Homeowners’ Property Tax Grant.

•	 Up to $260 for each member of your family from 
the Ontario Sales Tax Credit.

•	 Up to $1,000 for families (including senior couples) 
or $300 for single people from the Ontario Sales 
Tax Transition Benefit, made in three separate 
installments.
‑ 	To qualify for the 2011 payment, you must file a 

2010 tax return by April 30, 2012. You can still 
qualify for the two payments made in 2010 if you 
file a 2009 tax return by April 30, 2011.

All amounts are for the 2010 benefit period.
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Demandez votre argent

BLEED

Produisez vos déclarations d’impôt
Même si vous n’avez aucun revenu à déclarer ou 
que vous n’avez pas rempli de déclaration depuis 
quelques années, la meilleure chose à faire, c’est de 
produire votre déclaration. De nouvelles prestations 
sont offertes pour les personnes âgées en Ontario, 
mais vous devez soumettre votre déclaration de 
revenus pour y avoir droit :

•	 Jusqu’à 1 025 $ par personne âgée, au titre du 
crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie 
et les impôts fonciers.

•	 Jusqu’à 500 $ par ménage grâce à la Subvention 
ontarienne aux personnes âgées propriétaires 
pour l’impôt foncier.

•	 Jusqu’à 260 $ pour chacun des membres de 
votre famille grâce au crédit de taxe de vente de 
l’Ontario.

•	 Jusqu’à 1 000 $ pour les familles (y compris les 
couples de personnes âgées) ou 300 $ pour 
les personnes seules en paiements relatifs à la 
prestation ontarienne de transition au titre de la 
taxe de vente, en trois versements séparés.
- 	Pour avoir droit au paiement prévu en 2011, 

vous devez produire une déclaration fiscale 
2010 d’ici le 30 avril 2012. Vous pouvez encore 
avoir droit aux deux paiements de 2010, si vous 
produisez une déclaration fiscale 2009 d’ici le 
30 avril 2011.
Tous ces montants sont des prestations pour 2010.
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